
Par votre versement de la taxe d’apprentissage,
vous aidez les lycéens Don Bosco à être toujours plus au service 

de l’éducation et de la formation des jeunes.

pour votre aide

La Fondation Don Bosco Marseille est reconnue d’utilité publique.
Elle comporte un Lycée Polyvalent Privé qui accueille tous les élèves
sans restriction, une Unité de Formation et une antenne par Apprentissage
et un Centre de Formation Continue.
Elle est composée de 100 enseignants et formateurs et 21 salariés.
Elle prépare à plus de 18 diplômes.



La taxe
d’apprentissage

Voici quelques machines 
achetées grâce à la collecte 
de la taxe 

Notre comptable, M. ALBOUZE,
se tient à votre disposition pour

tous renseignements.
Tél. : 04 91 14 00 08 

La « participation au financement de formations technologiques et
professionnelles » communément appelée « Taxe d’Apprentissage »
est due par tous les employeurs qui exercent une activité industrielle
ou commerciale et sont soumis à l’impôt sur les sociétés.

 

• Le “quota apprentissage” (pour notre Unité de Formation par
   Apprentissage rattachée au CFA-CT de Formation et Métier).

• La part “hors quota” de tous les niveaux de formation pour nos
   lycées (catégories A).

• Vous devez effectuer un versement à l’organisme collecteur OCTALIA.

Quota : “pour Don Bosco Marseille, via Formation et Métiers
368, boulevard Henri Barnier, 13016 Marseille.

Hors quota : “pour Don Bosco Marseille”
en précisant le maximum autorisé.


